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LES ÉCOLES PRIMAIRES
cxUtc de*

» et dan«

me inioii- t » .». . . , .

Le» inttitateura, les instittitricet et leurs élèves Mu.ont cré

balisé, ou î »''7°"j»'* î^»i»î»»« d« l'Agriculture <le leur procurer une
,

brochure de ce irenre.
let inait- n » • i • ,

1 de Ken> ^ "V""*
'' P'"" *''"^* importance que les jeune, gen. aient

acientper
«*•

«>°"«»'«"f*»
'•«ffiwmw en Manique; au moin. qu'il. .«

*^ chent le nom de. hrrbe. qu'il» voient tou. les jour, et qu'il»
|)uiMent en donner une deKription convenable.

Lois concernant les maux'aises herbes
. intérêt* 1 .

ilmunici i,
A'^'^le 5556, des Statuts Refondus de la Province de

jet de l'c P*^'
'«»»•

5
Toute personne peut requérir, par un avis spécial, tout pro-

ntlacan fwiétaire, possesseur ou occupant de terrain, ou communes non
itterleur. fnsemcncés, d- couper et détruire, entre le viufjt de juin et le
n le Mit g*"»»" ^'"-^ ^. Iw marguerites, chardons, endévis sauvagesi
. Il es- f

hicorées, chélidoines et toutes autres mauvaises herbes ou re-
d' » n..f'nnaes comme telles qui croissent sur ce» terrains ou com-
, .,^. |nunes.--S. R. B. C, c. a6, s. x6. § i.

I a. Dans le cas de refus ou négligence, un juge de paix
tut, huit jours après l'avis donné, condamner le délinquant sur

•lainte appuyée du «rment d'un témoin digne de foi, autre que
s plaignant, ou sur la confession de la partie poursuivie, à une
mende de quarante centins pour chaque jour de refus ou de
léghgence, en outre des frais tt des dépenses encourus pour ob-
tenir tel jugement

;
et ce jugement est rendu d'une manière

jommaire.—S. R. B. C, c. 26, s. 16, § 2.

I .V Toute personne q- répand ou fait répandre des graines
des confe mauvaises herbes au préjudice d'un autre, encourt une
le point.' |mende de pas moins ni de plus de huit piastres.—S. R B C^ 26, s. 16, § 3.
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